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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

dépendance
Question écrite n° 53760

Texte de la question

M. Sylvain Berrios interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le projet de loi d'orientation
et de programmation pour l'adaptation de la société au vieillissement. Le Premier ministre a rappelé que près de
1,2 million de personnes bénéficient de l'allocation personnalisée à l'autonomie, dont 60 % vivent à domicile, soit
près de 700 000 personnes. Afin de financer le premier volet de cette loi, le Gouvernement a ainsi imposé une
taxe de 0,3 % en 2013 sur les pensions des retraités imposables, la contribution additionnelle de solidarité pour
l'autonomie, qui rapporte 645 millions d'euros par an. Cependant, plusieurs problèmes se posent quant au
financement de ce projet de loi. En effet, plusieurs associations, comme France Alzheimer ou encore
l'Association des directeurs au service des personnes âgées (AD-PA), ont d'ores et déjà remis en cause des
moyens financiers qu'elles jugent insuffisants. De plus, le financement du second volet de ce projet de loi reste
encore inconnu à ce jour, alors qu'il pourrait représenter un montant pouvant aller de 900 millions à 1 milliard
d'euros. Une autre problématique essentielle concernant l'inégalité territoriale devant l'APA semble (être), elle
aussi, complètement ignorée par ce projet de loi. En effet, le vieillissement de la population implique une
intensification du poids de cette allocation sur les finances des Conseils généraux, qui se doivent d'être de plus
en plus restrictifs en matière de contribution. Enfin, un autre constat alarmant achève de remettre en cause le
financement de ce projet de loi : la Cour des comptes, qui publiera ses chiffres définitifs en mars prochain, a
déjà relevé un risque significatif de voir le déficit public 2013 de la France excéder la dernière prévision du
Gouvernement (4,1 % du PIB). Ainsi, l'objectif des 3,6 % de déficit pour 2014 serait donc plus qu'incertain,
d'autant plus que le journal Les Échos a récemment estimé que 3 milliards à 6 milliards d'euros pourraient
manquer au budget de cette année, puisque les hypothèses de recettes d'impôt sur le revenu, d'impôt sur les
sociétés et de prélèvements sociaux sont trop optimistes. Il lui demande donc quels moyens de financement le
Gouvernement prévoit de mettre en place, afin d'atteindre les objectifs de ce projet de loi.

Texte de la réponse

Le projet de loi relatif à l'adaptation de la société au vieillissement, établi à l'issue d'une concertation avec
l'ensemble des acteurs concernés, a été adopté le 3 juin en conseil des ministres et voté en première lecture par
l'assemblée nationale le 17 septembre 2014. Il entrera en vigueur le 1er janvier 2016. Il se décline en quatre
titres et comporte un rapport annexé qui définit les objectifs et les priorités des politiques publiques en la faveur
des âgés. Le titre Ier est relatif à l'anticipation de la perte d'autonomie. Il a notamment pour objectif de favoriser
l'accès aux aides techniques, de développer des actions collectives de prévention au niveau local et de
renforcer la coordination autour des personnes âgées. Il reconnaît le rôle déterminant des caisses de retraite en
matière de préservation de l'autonomie et de prévention précoce et le conforte par la signature d'une convention
avec l'Etat qui définit les principes et les modalités de mise en oeuvre, par l'ensemble des régimes, d'une offre
commune et coordonnée de prestations à destination de leurs ressortissants les plus fragiles dans les territoires
de proximité. Il pose la règle de l'opposabilité des évaluations de la perte d'autonomie entre les départements et
les caisses afin d'assurer la continuité et la fluidité des accompagnements. Le titre II vise à favoriser l'adaptation
de la société au vieillissement, avec la prise en compte obligatoire des besoins de personnes âgées dans les
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politiques locales de déplacement et d'habitat, le lancement d'un plan d'adaptation de 80 000 logements d'ici
2017, la création d'un « forfait autonomie » pour les foyers-logements (rebaptisés « résidences autonomie »), la
création d'un volontariat civique senior et une meilleure protection des droits et libertés des personnes âgées en
situation de vulnérabilité. Le titre III prévoit enfin des mesures d'accompagnement de la perte d'autonomie,
notamment par une amélioration et une revalorisation de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA) à
domicile destinée à faire face aux besoins d'accompagnement les plus lourds, la refondation de l'aide à domicile,
ainsi que le soutien des aidants et de l'accueil familial. D'ores et déjà, la ministre des affaires sociales, de la
santé et des droits de femmes et la secrétaire d'Etat chargée de la famille, des personnes âgées et de
l'autonomie ont décidé d'agréer l'accord collectif de la branche de l'aide à domicile permettant une revalorisation
des salaires. Cette revalorisation donne lieu à une compensation aux conseils généraux à hauteur de 25
millions. Le titre IV est relatif à la gouvernance des politiques de l'autonomie. Il a pour objectif de favoriser un
portage national plus transversal et stratégique de la politique nationale de l'autonomie des personnes âgées,
d'une part par la création d'un haut conseil de l'âge placé auprès du Premier ministre et, d'autre part, par le
renforcement des missions de la caisse nationale de solidarité pour l'autonomie (CNSA) et l'élargissement de sa
gouvernance. Par ailleurs, pour les personnes âgées en maisons de retraite médicalisées, le projet de loi prévoit
de réguler les tarifs hébergement par plus de transparence et de respect des droits, et d'engager des mesures
de simplification de l'organisation et de la gestion des établissements, visant en particulier à réformer le système
de tarification actuel. Ces mesures permettront d'améliorer de façon significative les conditions
d'accompagnement et de prise en charge des personnes âgées en perte d'autonomie.
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